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LÉGISLATION 
 
Les articles de loi qui servent de référence aux dons de corps aux institutions d’enseignement et à la 
disposition des cadavres non réclamés sont  le chapitre L-0.2, section IX, articles 54 à 64 inclusivement de la 
Loi sur les laboratoires médicaux, la conservation des organes, des tissus, des gamètes et des embryons et 
la disposition de certains cadavres. 
 
SECTION IX  
 
DISPOSITION DE CERTAINS CORPS 
 
54. Le gouvernement peut confier aux médecins qu'il désigne l'application de la présente section; ces 
médecins deviennent dès lors responsables de l'acheminement des corps non réclamés ou offerts à la 
science dans la région pour laquelle ils sont désignés. Ils peuvent en outre exercer leurs fonctions dans 
toute autre région pour laquelle aucun médecin n'a été désigné. 
 
1977, c. 47, a. 5. 
 
55. Un même médecin peut être désigné pour plusieurs régions. 
 
1977, c. 47, a. 5. 
 
56. Des médecins suppléants peuvent aussi être désignés auprès des médecins responsables. 
 
Les suppléants remplacent les médecins responsables, avec les mêmes devoirs et pouvoirs, à la 
demande de ces derniers ou lorsque ceux-ci sont empêchés d'agir. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1999, c. 40, a. 227. 
 
57. Un corps est réputé non réclamé lorsque le conjoint, ou, à défaut ou en l'absence de celui-ci, les 
proches parents jusqu'au degré de cousin germain inclusivement déclarent par écrit qu'ils n'ont pas 
l'intention de le réclamer, s'en désintéressent manifestement pendant au moins 24 heures après avoir été 
avisés du décès ou n'ont pu être trouvés à l'expiration des 24 heures suivant la production d'un rapport 
des recherches effectuées par un service de police. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1999, c. 40, a. 227. 
 
58. Chaque médecin responsable donne des instructions périodiquement aux établissements et services 
de police de sa région sur les dispositions qu'ils doivent prendre à l'égard des corps non réclamés dans la 
région, soit qu'ils les offrent à des institutions d'enseignement, soit qu'ils les fassent inhumer ou incinérer. 
 
Le médecin responsable peut autoriser verbalement la délivrance d'un corps non réclamé à une personne 
autre que celles que vise l'article 57, qui en fait la demande par écrit au directeur de funérailles ou de 
crématorium, et qui s'engage par écrit auprès de l'un d'eux à faire inhumer ou incinérer, à ses frais, le 
corps dans les plus brefs délais. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1984, c. 47, a. 123; 1997, c. 77, a. 3. 
 
59. Lorsqu'un corps doit être offert à une institution d'enseignement, il incombe à l'établissement ou au 
service de police qui en a la responsabilité de communiquer sans délai avec le médecin responsable. 
 
Il en est ainsi si telles sont les instructions reçues du médecin responsable au sujet d'un corps non 
réclamé ou si la personne décédée a laissé un document signé par elle offrant son corps, après son 
décès, à des fins médicales ou scientifiques. 
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Les frais de transport du corps sont payés par l'institution d'enseignement où il est acheminé. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1985, c. 23, a. 20; 1997, c. 77, a. 4. 
 
60. Les corps qui n'ont pas été acceptés par une institution d'enseignement et les corps non réclamés qui, 
d'après les instructions du médecin responsable, doivent être inhumés ou incinérés, doivent l'être dans les 
plus brefs délais. Cette inhumation ou incinération est faite aux frais de la succession ou, à défaut, du 
gouvernement du Québec dans la mesure où les biens laissés par la personne décédée ne suffisent pas 
à couvrir ces frais ou s'ils n'ont pas déjà été acquittés en vertu d'un contrat de préarrangement funéraire. 
 
Toutefois, aucune inhumation ou incinération ne peut être effectuée si elle n'a pas été autorisée 
préalablement par le coroner conformément au règlement. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1984, c. 47, a. 124; 1992, c. 57, a. 668; 1997, c. 77, a. 5. 
 
61. La présente section ne s'applique pas dans les cas qui doivent faire l'objet d'un avis au coroner 
conformément à la Loi sur la recherche des causes et des circonstances des décès (chapitre R-0.2). 
 
1977, c. 47, a. 5; 1983, c. 41, a. 204. 
 
62. Tout établissement ou service de police qui remet un corps à une institution d'enseignement doit 
transmettre une copie du bulletin de décès prévu par la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2) au 
médecin responsable de la région concernée et une autre au ministre. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1992, c. 57, a. 669; 1997, c. 77, a. 6; 2001, c. 60, a. 156. 
 
63. Chaque établissement ou service de police doit adresser au médecin responsable de sa région un 
rapport sur chaque corps dont il a été le dépositaire et qu'il a acheminé en vertu de la présente section. 
Ce rapport indique la date et le lieu du décès, le nom de la municipalité locale sur le territoire de laquelle il 
s'est produit, le nom, l'âge et l'adresse de la personne décédée, ainsi que le nom des institutions 
d'enseignement auxquelles le corps a été offert ou transporté ou, le cas échéant, le lieu où il a été inhumé 
ou incinéré. 
 
1977, c. 47, a. 5; 1996, c. 2, a. 784; 1997, c. 77, a. 7. 
 
64. Le médecin responsable d'une région tient un registre des corps acheminés en vertu de la présente 
section. Doivent figurer à ce registre les renseignements visés à l'article 63. 
 
Le médecin responsable d'une région doit, le 1er janvier de chaque année, adresser au ministre un rapport 
détaillé de ses activités. 
 
1977, c. 47, a. 5. 
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CADAVRES ADMISSIBLES AUX INSTITUTIONS D’ENSEIGNEMENT 
 
Afin qu'un corps puisse être dirigé vers une institution d’enseignement, il faut qu'il y ait eu une volonté 
exprimée par la personne décédée, soit par un document, un testament, une carte de don de corps, signé par 
la personne désirant offrir son corps après son décès, ou que le corps corresponde à la définition d'un corps 
non réclamé telle qu’elle est stipulée par l'article 57 de la Loi sur les laboratoires médicaux, la conservation 
des organes, des tissus, des gamètes et des embryons et la disposition des cadavres. 
 
 Article 57 
 

« Un corps est réputé comme non réclamé lorsque le conjoint, ou, à défaut ou en l'absence 
de celui-ci, les proches parents jusqu'au degré de cousin germain inclusivement, déclarent 
par écrit qu'ils n'ont pas l'intention de le réclamer, s'en désintéressent manifestement pendant 
au moins 24 heures après avoir été avisés du décès ou n'ont pu être trouvés à l'expiration des 
24 heures suivant la production d'un rapport des recherches effectuées par un service de 
police ». 

 
De plus, avant d'autoriser le transport d'un corps vers une institution d’enseignement, le médecin 
responsable, grâce aux mécanismes de contrôle établis de concert avec l’Agence de la santé et des 
services sociaux de la Capitale-Nationale (Agence), doit s'assurer que le corps respecte toutes les 
conditions d'admissibilité établies par les institutions d’enseignement. 
 
 
Critères de refus : 

1) Le corps doit être en bon état de conservation. Le transport du corps vers l'université doit 
normalement s'effectuer dans les quarante-huit heures suivant le décès.  Ce délai peut être 
prolongé si la réfrigération est possible, ou diminué en période de canicule. 

 
2) Le corps ne doit pas avoir été embaumé ou autopsié. 

 
3) La personne décédée ne doit pas avoir subi d’intervention majeure 2 mois avant date du 
décès 

 (ex. : ablation rein, poumon ou d'autres organes). 
 

4) Par contre, les personnes le désirant peuvent donner leurs yeux à la banque d’yeux au 
numéro  418-654-2702 (CHUL). 

 
5) Le corps doit être celui d'un adulte de 18 ans et plus, d'un poids proportionnel à sa 
grandeur, non  déformé par la maladie (membres recroquevillés). 

 
6) Le corps ne doit pas être celui d'une personne brûlée ou ayant subi un accident majeur. 

 
7) Le corps ne doit pas être celui d'une personne qui est décédée d'une maladie contagieuse 
ou d'un ictère prononcé (septicémie, SRAS, SARM, ERV. C-Difficile, hépatite). 
 
8) Le corps ne doit pas contenir de substances radioactives (ex. : implants irradiants).  
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ANALYSES 
  
1. Émission des cartes de donneur 
 
En 2014, 2 638 cartes de don de corps ont été distribuées dans la province par l’Agence de la santé et des services 
sociaux de la Capitale-Nationale, 3 157 cartes avaient été demandées pour l’année 2013, représentant une diminution 
de 519 demandes. 
 
Pour notre site Internet, nous avons distribué 776 cartes en 2014 comparativement à 1 530 pour 2013, représentant une 
diminution de 754 demandes. 
 
Vous trouverez les détails en l’annexe 1. 
 
2. Nombre de dossiers traités 
 

DOSSIERS TRAITÉS 2014 2013 2012 

Corps dirigés vers une institution d’enseignement 261 40% 253 33 % 248 33 % 
Corps non admissibles par les institutions d’enseignement 527 44% 496 58 % 498 59 % 
Corps délivrés à une tierce personne, un ami, organisme 36 6% 27 4 % 4 1 % 
Corps sous curatelle 68 10% 42 5 % 56 8 % 

DOSSIERS TRAITÉS 824 776 750 
 
Pour l’année 2014, sur un total de 824 dossiers traités, 447 corps étaient déclarés non réclamés, comparativement à 776 dossiers traités pour 
429 corps non réclamés pour l’année 2013.   Vous trouverez tous les détails en l’annexe 3. 
 
3. Cadavres admissibles pour les institutions d’enseignement 
 
Le tableau suivant vous présente le nombre de cadavres admis par institution d’enseignement. 

INSTITUTIONS D’ENSEIGNEMENT 
Nombre de cadavres 

2014 2013 2012 

COLLÈGE ROSEMONT - Thanatologie 40 41 56 

UNIVERSITÉ LAVAL  -  Faculté de médecine 49 55 41 

UNIVERSITÉ Mc GILL  -  Département d’anatomie 58 71 58 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES 50 34 41 

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 64 52 52 

Total : 261 253 248 
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Pour l’année 2014, 261 cadavres ont été dirigés vers une institution d’enseignement comparativement à 253 pour 
l’année 2013, représentant une augmentation de 8 corps pour les fins médicales et scientifiques. 
 

Corps dirigés vers institutions d’enseignement 2014 2013 2012 
Corps offert au moyen d’une carte, document ou famille 244 93% 237 94 % 216 87 % 
Corps non réclamés – admis à l’institution d’enseignement 17 7% 16 6 % 32 13 % 

Total : 261 253 247 
 
De ce nombre, 244 corps ont été offerts par le biais d’une carte de don, testament ou la famille, contre 237 pour l’année 
2013, et 17 corps ont été admis à la suite d’une non réclamation de la famille ou d’une recherche policière infructueuse, 
comparativement à 16 pour l’année 2013. 
 
Vous trouverez à l’annexe 2, un tableau identifiant les institutions d’enseignement ayant reçu des corps, et ce, par région de 
provenance. 
 

4. Cadavres délivrés à une tierce personne 
 
Pour l’année 2014, 36 cadavres ont été délivrés à une tierce personne, soit un ami, un organisme communautaire ou 
autre, et 68 cadavres étaient sous la tutelle de la curatelle publique, comme décrit à l’annexe 3.  Pour l’année 2013, 
ces nombres étaient de 27 et 42. 
 

5. Cadavres non admissibles pour les institutions d’enseignement 
 

Vous trouverez, dans le tableau ci-bas, les causes de refus des cadavres. 

 Statistiques par causes de refus 
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De ce nombre, 52 personnes sont décédées à domicile, soit 18  de plus qu’en 2013,  113 autres corps ont été refusés 
en raison d’un délai trop long, comparativement à 90, soit une différence de 23 en recherches policières infructueuses. 
 
De plus, 110 corps de bébés, mort-nés ou n’ayant survécu que quelques heures, n’ont pas été réclamés par les parents 
comparativement à 124 en 2013, représentant une diminution de 14 bébés. 
 
Vous trouverez tous les détails des causes de refus à l’annexe 4. 
 
6. Cadavres non réclamés dont les frais funéraires sont chargés au Ministère 

 
Sur un total de 459 cadavres non admissibles, 363 cadavres ont été dirigés vers les entreprises funéraires pour 
l’inhumation des corps. Ce nombre totalisait 330 corps pour l’année 2013. 
 
Pour ce faire, un montant de 201 763 $ sera déboursé en 2014 par le gouvernement du Québec pour les frais de 
crémation, comparativement à 188 733 $ pour l’année 2013, soit une diminution de 13 030 $. 
 
Voici donc le tableau résumant le nombre de corps inhumés par les entreprises funéraires et les coûts s’y rattachant, 
ainsi que tous les détails à l’annexe 5. 
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Nombre de corps inhumés par les entreprises funéraires et les coûts de financement 
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Ce rapport est le dernier émis par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale. 
 
Depuis le 1e février 2015, le Ministère de la santé et des services sociaux a récupéré le volet «Don de corps à la 
science et corps non réclamés» dans leur établissement. 
 
Les personnes responsables sont Mmes Honorine Bardou et Jessica Simard, que vous pourrez rejoindre par: 
 
Téléphone : 418-781-7620 
Courrier électronique :  funeraire@msss.gouv.qc.ca 
 
Ce sont les personnes que vous devrez contacter afin d’obtenir les prochains rapports annuels. 
 
 
Vous trouverez en annexe toutes les statistiques concernant : 
 

1. Distribution des cartes de donneur par régions administratives; 
2. Nombre de corps dirigés vers les institutions d’enseignement et par régions de provenance; 
3. Statistique par critères de sélection; 
4. Statistique par causes de refus et par régions; 
5. Nombre de demandes de paiement des entreprises funéraires; 
6. Nombre d’entreprises funéraires sans demande de paiement. 

mailto:funeraire@msss.gouv.qc.ca
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 ANNEXE 1 
Distribution provinciale de cartes de don de corps à la science 
 

 
 

RÉGIONS SOCIOSANITAIRES 2012 2013 2014 

Rég 01 - Région du Bas-Saint-Laurent 80 37 30 
Rég 02 - Région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 41 14 31 
Rég 03 - Région de Québec 407 635 398 
Rég 04 - Région de la Mauricie et du Centre-du-Québec 188 652 532 
Rég 05 - Région de l'Estrie 161 187 64 
Rég 06 - Région de Montréal-Centre 343 616 787 
Rég 07 - Région de l'Outaouais 14 39 32 
Rég 08 - Région de l'Abitibi-Témiscamingue 4 6 11 
Rég 09 - Région de la Côte-Nord 5 6 3 
Rég 10 - Région du Nord-Du-Québec 1 0 0 
Rég 11 - Région de la Gaspésie-Iles-de-La-Madeleine 5 2 10 
Rég 12 - Région de la Chaudière-Appalaches 147 228 102 
Rég 13 - Région de Laval 114 196 87 
Rég 14 - Région de Lanaudière 90 161 118 
Rég 15 - Région des Laurentides 146 178 130 
Rég 16 - Région de la Montérégie 175 200 303 

GRAND TOTAL 1921 3157 2638 

    NOMBRE DE CARTES DE DON PAR PROVENANCE 
  

    AUTRE (média, famille, notaire, entourage, université, T.V) 913 1627 1862 
INTERNET (demandes par le biais de notre site web) 1008 1530 776 

TOTAL 1921 3157 2638 
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ANNEXE 2 
 Nombre de corps dirigés vers les institutions d'enseignement et  

par région de provenance pour l'année 2014 
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ANNEXE 3 
 Statistiques par critères de sélection 
 Décès survenus du 1er janvier au 31 décembre 2014  
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ANNEXE 4 
Statistiques par causes de refus et par régions pour l’année 2014 
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ANNEXE 5 
 Nombre de demandes de paiement pour l'année 2014 

 



 
 

26 



 
 

27 



 
 

28 



 
 

29 



 
 

30 



 
 

31 

ANNEXE 6 
 Nombre d'entreprise funéraire sans demandes de paiement pour  
 l'année 2014 
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